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1. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
 

 
En cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

 
Elles peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 

 
Elles peuvent favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces. 

 
Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 
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INTRODUCTION 

comporte « un projet d'aménagement et de développement durable qui définit les orientations 
générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune » (cf 
pièce 2). 
« Ils peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers 
ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations 
peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir 
les actions et opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en 
valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 
Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. » 

 

devront être conformes aux 
prescriptions du règlement et aux indications du plan de zonage. En outre, elles devront être 

décrites ci-après. 
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I. LES ORIENTATIONS D AMENAGEMENT DANS LA ZAC DU VAL 
 DU SEUGNE  

 
A.  de la ZAC 

ensemble de terrains de 65 ha environ, situés au Sud-Est de Jonzac, le long de la Seugne. 
Ces aménagements et équipements ont pour vocation de créer un site suffisamment attractif 

la Haute-Saintonge. 

t. 
Côté accès,  nécessite une vaste aire de stationnement paysagée. 

2/ Ce pôle principal est complété à proximité immédiate par un casino, divers équipements 
commerciaux et hébergements hôteliers ou para-hôtellier. Ce volet comprend la restauration 
du Moulin de Chez Bret. 

paysagère du Val de Seugne : 
- Mise en valeur et préservation de la zone humide par des aménagements maîtrisés où 

 espace 
sensible de grand intérêt écologique et paysager. 

- 
transition entre la zone humide naturelle et les équipements touristiques et ludiques. 

créera un cheminement privilégié tout au long du Val de Seugne. Un théâtre de verdure 
permettra de réaliser des manifestations culturelles en plein air. 

activités sportives et de remise en forme (circuits VTT, parcours de santé, sentiers de 
 

-dits « les Terres du Moulin » et « les Terres de chez Pineau ». Ces 
terrains, situés au Nord-Est de la route départementale, accueillent à la fois : 

- des lots destinés à de  individuel, 
- des espaces réservés à des opérations de type résidence hôtelière, résidence 

tourisme ou village vacances, 
- services et activités commerciales. 
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B. Les principes généraux de composition 

constructibles à articuler avec les éléments existants. 

Les principes ci-après présideront à sa finition. 
 

 
1. Les accès 

 
Les accès sur la RD 142, route de Champagnac, seront limités : 

- à partir  giratoire, un accès pour desservir  central (les Antilles) et 
toute la partie Ouest de la ZAC, 

- à partir du même giratoire, un accès desservant le secteur les Terres du Moulin (B2 
dans le PAZ initial) 

- un autre accès desservant le lieu-dit les Terres de chez Pineau (B1 dans le PAZ 
initial) 

 dehors 
du périmètre de la ZAC. 

 
2. Les liaisons piétonnes 

 
Des liaisons piétonnes devront être trouvées en cohérence avec le plan de principe présenté 
ci-après, afin de créer des liens entre les différents secteurs, notamment : 

- entre le secteur dit Beaulieu au sud-ouest de la RD 142 et le secteur Terres de chez 
Pineau au Nord-Est de la RD, 

- entre les secteurs au Nord-Est de la RD 142 et les chemins ruraux existants en 
périphérie de la ZAC. 
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la rivière sera favorisé et recevra un aménagement adapté suivant les principes préconisés 
 

- emprise limitée (de 1 à 3 m), 
- revêtement constitué de graves impregnées, semi-poreux (calcaire) ou chemin enherbé, 
- éclairage limité dans le temps, présentant une configuration compatible avec le milieu 
environnement (éviter éclairage intense à hauteur importante, préférer un éclairage doux au 

 
Quelques kiosques ludiques (structures légères) pourront animer ce cheminement et abriter 
les usagers. 

 
3. Les éléments constructibles 

 
 renforcera 

la vocation ludique et touristique du pôle des Antilles. La salle trouvera sa place sur des terrains 

dehors de la ZAC. 

paysager du centre aquatique. 
A proximité immédiate du centre aquatique, il reste une emprise constructible qui aura vocation 

 

 
4. La préservation des paysages 

 
 Cluzelet. 

Des aménagements paysagers sont à envisager autour de cette perspective. Des écrans 
végétaux accompagneront des plans en terrasses. 

de ville et à traiter la transition entre les espaces agricoles ou naturels de la vallée et les 
secteurs bâtis de la ZAC. Même dispositif en rappel à imaginer en 
enclavé dans le périmètre de la ZAC. 

 
5. La mise en valeur du patrimoine 

 

étape qui pourrait se prolonger par la mise en valeur du site moustérien. 
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C. Illustration de ces principes  
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II. LES PRINCIPES D AMENAGEMENT DANS LES AUTRES 

SECTEURS 
 

A. Les principes généraux de composition 
(cf illustration page 11) 

1. Le Ramet 
 

Ce secteur est situé en continuité directe de deux lotissements. Cependant seul le lotissement 

ison piétonne avec ce 

entre la route de Saint-Germain de Lusignan et la route de Pons. Par contre, une liaison 
automobile devra assurer une jonction entre la limite Nord-Ouest du secteur (RD 252) et la 
limite Sud Est du secteur (chemin de la Maison Rouge). 
Une coulée verte devra assurer quant à elle, la jonction entre le lotissement existant au sud et 

 ouvert à 
 

 
2. Les Terres de la Grave 

 

 

en impasse mais une voie piétonne devra assurer la jonction avec la partie sud du secteur qui 

pourra emprunter un chemin existant qui dessert déjà des constructions en limite sud de la 
zone. 
Des liens visuels pourront être trouvés avec la vallée de la Seugne : 

- 
interne à la zone, 

- ou en créant un belvédère en limite de la zone Natura 2000. Cela ne devra cependant 
pas empiéter dans la zone Natura 2000 sans vérifier au préalable les incidences sur la 
préservation du site. 

 
3. La Garenne 

 
Dans ce secteur, il importe : 

- 
mettant en place un traitement paysager 
opérationnelle préciseront en leur temps, la forme de cet aménagement paysager. 

- 
qui crée un lien et une transition entre le quartier à créer et la vallée de la Seugne. 

- 
 Garenne). 
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4. La Pairauderie 
 

développement du centre commercial. 

Sur le plan fonctionnel, la desserte principale de la zone se fera à partir de deux carrefours : 
- le premier accès, en entrée de ville, est à aménager sous forme  giratoire ou 

autre, 
- le second accès est à créer à partir du giratoire de la Capitainerie. 

Des accès secondaires pourront être aménagés à partir du centre commercial actuel et à partir 
de la rue du cimetière. 

cimetière doit être étudiée en fonction du projet mais ne doit en aucun cas conduire à apporter 
un flux de véhicule important dans cette voie. 

De même que la rue du cimetière. 

 

 
5. Chez Bascle / Château Les Agouts 

 

de la zone commerciale dans un premier temps. Celle ci se développera autour de parkings 
en partie centrale, avec des alignements de façade ordonnés. 

 
Les caractéristiques de cette liaison devront être suffisantes pour accueillir un trafic de transit 

 moyen terme 
 

Une liaison piétonne traverse la zone commerciale de part en part et met en relation les deux 
parties de la zone 
la zone qui sera aménagé ultérieurement. 

pauvres en terme architectural et urbain. 

 
6. Les Groies de chez Fouché 

 

 sur le chemin des 
Groies de Chez Fouché au sud de la zone. Toutefois, une organisation différente pourrait être 
retenue (par exemple voie en impasse) à condition que les voies présentent des 
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Il devra être conservé ou reconstitué. 

 
7. Le Fief des Brandes 

 

 
En outre, la zone est bordée au Sud-Est par un fossé recevant les eaux pluviales  bassin 

-

son entretien. 

Une attention particulière sera donnée au traitement paysager de la façade sur la rocade. 

 
devra se faire par la rocade (accès déjà aménagé pour la résidence Daniel). Une liaison 
piétonne voire automobile devra être réalisée entre cette zone et le lotissement récemment 
réalisé au Nord-Est (Chez Mignonneau). 

 
8. Les Lauriers 

 
 propriété 

close par des murets et de haies. Ce secteur est compris dans le périmètre de la ZPPAUP. 
 

Les murs et les haies sont à conserver dans la mesure du possible. 
-aussi. 

 de la zone est contrainte par la présence de carrières souterraines à risque. 
Si la circulation automobile se fait en impasse, il est intéressant néanmoins de créer des 
liaisons piétonnes avec les abords du secteur. 

 
9. Fief de Chaille 

 
Cette zone est située en extension à  Est de la ville, route de Barbezieux. 
Les abords de cet axe devront recevoir un traitement paysager particulier conforme aux 
prescriptions de la ZPPAUP. 

 ; un aménagement de carrefour 
 

Comme Les Lauriers, le secteur est compris dans le périmètre de la ZPPAUP. Son 
 devra 

- ouest). 

La composition devra ouvrir des possibilités de liaisons piétonnes sur la périphérie de la 
zone. 
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10. Casse-Coie 
 

Ce secteur situé au Nord de la ZAC du Val de Seugne est compris dans le périmètre de la 
 

Les principes de composition doivent permettre : 
- de préserver et de mettre en valeur les vues sur le Moulin du Cluzelet et les Antilles, Il 

 

bâtiments (en limitant les hauteurs par exemple). 
- 

 

zone, en utilisant notamment les cheminements existants. 

 
11. Les secteurs sud 

 

particulières en dehors de : 
-  de tenir compte de la présence de certains boisements, par ailleurs protégés dans 
le PLU par un classement en espace boisé classé. 
- la prise en compte de la problématique des eaux pluviales. Une attention particulière devra 
être accordée à ce problème notamment dans le secteur des Cravetteries où un talweg draîne 

-delà du territoire communal. Les aménagements à 
réaliser pour traiter ce problème devront recevoir un traitement paysager qui assure leur 
intégration dans le paysage, voire même qui constitue un axe majeur de composition dans ce 
secteur. 

 

B. Illustration de ces principes  

Jonzac. 
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